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Soutien au réemploi, à la réparation et 
réutilisation

07/05/2021Intitulé de la direction/service 2

Obj : Favoriser le développement du réemploi et de la réutilisation ainsi que de l’offre de 
réparation, de reconditionnement et de remanufacturing

Produits ciblés en priorité : les produits de consommation* (matériel électrique ou 
électronique, meubles, vêtements et autres TLC…) …) et les matériaux issus de la 
déconstruction                                                                                                            
*autres que les produits en plastique à usage unique

Porteurs : les acteurs de l’économie sociale et solidaire et les entreprises classiques 
(TPE/PME) et les collectivités exerçant la compétence Déchets.

Aides aux investissements :

- Financement des équipements de collecte préservante, de tri, de réparation et de suivi

- Taux maximum d’aide : 55% (jusqu’à 70% pour les acteurs de l’ESS) 

Informations et dépôt des dossiers sur la plateforme Agir pour la transition écologique 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/financement-equipements-reemploi-reparation-reutilisation

Les études territoriales, portées par les collectivités, peuvent être financées jusqu’à 70%  

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/financement-equipements-reemploi-reparation-reutilisation


Soutien au réemploi, à la réduction ou substitution 
des emballages et contenants

07/05/2021Intitulé de la direction/service 3

Obj : Développer l’offre de réemploi et la réutilisation, ainsi que les solutions visant à 

substituer ou à réduire les emballages, et éventuellement les contenants, plastiques, 

notamment à usage unique

Produits ciblés en priorité : les produits en plastique à usage unique.

Porteurs : les acteurs de l’économie sociale et solidaire, les entreprises classiques 

(TPE/PME) et les collectivités exerçant une activité de restauration.

Aides aux études, aux expérimentations et aux investissements :

- Financement des équipements de lavage, de tri et de contrôle; adaptation des lignes de conditionnement ou des cuisines…

- Taux maximum d’aide : 55% (jusqu’à 70% pour les études préalables et les expérimentations )

Informations et dépôt des dossiers sur la plateforme Agir pour la transition écologique 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/aides-reemploi-reduction-substitution-emballages-contenants-

notamment-plastique-a

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/aides-reemploi-reduction-substitution-emballages-contenants-notamment-plastique-a



